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	Saint-Denis, le 25 septembre 2006











Jean-Michel MALLARD

Directeur du C.S.T.

Place du 8 Mai 1945
BP 85









93203 SAINT-DENIS CEDEX

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

La circulaire du 24 mai 2006 (JO du 16 juillet 2006) relative à l'éducation à la responsabilité en milieu scolaire précise les dispositions pour faire acquérir aux élèves les savoirs et comportements nécessaires à prévenir une situation de danger, se protéger et porter secours. Si l'enseignement de la Santé et Sécurité au Travail  (ES&ST) en est un élément fort, la certification au Sauvetage - Secourisme au Travail (SST) en est un outil, tout comme l'habilitation électrique ou la certification à la Prévention des Risques liés aux Attitudes Physiques (PRAP). 
Le Centre Scientifique et Technologique de Saint-Denis possède les ressources humaines et matérielles pour vous sensibiliser à l'ES&ST, deux journées y seront consacrées toutes sections confondues : les mercredis 15 novembre 2006 et 16 mai 2007. Nous vous demanderons d'intégrer une réflexion sur les concepts de prévention et d'éducation à la santé dans votre mémoire professionnel. 
Pour que vous puissiez vous former au Sauvetage - Secourisme au Travail" (SST), nous vous proposons un stage de 16 heures réparties sur 4 demi-journées par groupe de 12 personnes.
Afin d’organiser au mieux ces modules,  je vous demande de vous inscrire et de  préciser vos choix de dates, en réservant au minimum 3 sessions parmi les 29 définies dans le tableau de la lettre-réponse jointe et en indiquant votre ordre de priorité. Les sessions sont planifiées par ligne, vous ne pouvez pas panacher avec une autre ligne.
En fonction des places disponibles, nous vous confirmerons votre inscription définitive. Votre engagement implique votre participation à l’intégralité des 4 demi-journées. Le certificat de Sauveteur - Secouriste au Travail pourra vous être délivré à l’issue de cette formation. 
Ce stage est à considérer comme un complément de votre formation professionnelle, il n'est pas obligatoire, vous ne devez pas choisir des dates qui correspondent à vos activités d'enseignement ou à des activités de formation déjà programmées dans votre emploi du temps.
Pour ceux déjà certifiés SST un recyclage peut être organisé, veuillez compléter le bas du tableau. Si vous souhaitez après la certification SST poursuivre votre engagement par une formation de moniteur SST (48 heures en fin d'année scolaire), veuillez cocher la ligne correspondante.…/…

La lettre-réponse ci-jointe doit nous parvenir au plus tôt et ce avant le vendredi 6 octobre 2006. 
par mel : claudine.passave@creteil.iufm.fr

par fax 01 49 71 88 39 ; 

par courrier à Claudine PASSAVE  Iufm-Cst - Place du 8 mai 1945 – BP 85 -93203 Saint-Denis Cedex

ou encore directement à Madame Claudine PASSAVE  Bureau T009 du CST à Saint-Denis.


Je vous remercie à l’avance de votre participation et vous prie d’agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.









Le Directeur du CST









Jean-Michel MALLARD.
Centre Scientifique et technologique - Place du 8 mai 1945 - Saint-Denis - 93203 Cedex.
